
Décret n° 69-137 du 12 février 1969 
fixant les règles d’organisation et de fonctionnement
du Comite technique consultatif national pour l’étude
des questions intéressant l’hygiène et la sécurité des

travailleurs

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution, notamment ses articles 37 et 65 ;
Vu le Code du travail, notamment son article 158 ;
Vu les arrêtés n° 9176 du 14 décembre 1953 et n° 9552 du 24 décembre 1953

instituant deux Comités techniques consultatifs, fédéral et territorial, ,pour
l’étude des questions intéressant l’hygiène et la sécurité des travailleurs ;

Vu l’avis du Conseil consultatif national du travail et de la sécurité sociale en sa
session de novembre 1967 ;

Vu l’avis du Conseil économique et social, en sa séance du 23 avril 1968 ;
La Cour Suprême entendue ;

Sur le rapport du Ministre de la Fonction publique et du Travail,

D E C R E T E

Section I - Organisation

Article premier : En dehors des cas pour lesquels son avis est obligatoirement requis
en vertu des dispositions du Code du travail et des textes pris pour son application, le
comité technique consultatif national institué par l’article 158 du code du travail peut
être consulté sur toutes les questions intéressant l’hygiène et la sécurité des travailleurs.

Article 2 : Le comité est composé d’un nombre égal de membres fonctionnaires, de
représentants des travailleurs et de représentants des employeurs.
Sont membres fonctionnaires, outre le Directeur du travail et de la sécurité sociale,
président :
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- Le Directeur de la Santé publique ;
- Le Directeur des Travaux publics ;
- Le Directeur des Mines et de la Géologie ;
- Le Directeur de la Protection civile ;
- Un médecin inspecteur du travail, désigné par le Ministre chargé du travail ;
- Le Directeur de l’Energie et de l’Hydraulique.

Les représentants des travailleurs et des employeurs sont nommés par arrêté du Ministre
chargé du travail, sur proposition des organisations professionnelles nationales les plus
représentatives.

Un arrêté du Ministre chargé du Travail fixera la répartition des sièges entre les
organisations professionnelles.

S’il n’existe pas d’organisations professionnelles nationales suffisamment
représentatives, les désignations sont faites par arrêté du Ministre chargé du Travail sur
proposition du Directeur du travail et de la Sécurité sociale parmi les membres des
organisations syndicales régionales.

Il est désigné, dans les mêmes conditions et simultanément autant de membres
suppléants que de membres titulaires.

Article 3 : La durée du mandat des membres est de deux années ; ce mandat est
renouvelable.

Article 4 : Lorsqu’une vacance se produit parmi les membres titulaires du Comité, par
suite de décès, démission ou perte de la qualité en raison de laquelle le membre a été
nommé, il est pourvu à la désignation d’un nouveau membre dans un délai maximum de
trois mois. Le mandat du membre ainsi désigné prend fin à la date d’expiration du
mandat du membre qu’il remplace.

Article 5 : Peut être désigné membre du Comité, en qualité de représentant d’une
organisation d’employeurs ou de travailleurs, tout citoyen sénégalais ou d’un Etat lié avec
le Sénégal par une convention d’établissement, jouissant de ses droits civils et politiques,
n’ayant encouru aucune condamnation pour infraction à la législation du travail et
sachant lire et écrire le français.
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Section II - Fonctionnement

Article 6 : Le Comité se réunit sur convocation de son Président.
La convocation indique l’ordre du jour de la réunion. Elle est accompagnée d’une
documentation préparatoire. Le comité peut également se réunir à la demande de la
majorité de ses membres.

Article 7 : A la demande du Président ou de la majorité du Comité, peuvent être
convoqués à la réunion, à titre consultatif, les fonctionnaires qualifiés ou des
personnalités compétentes  en matière d’hygiène et de sécurité.

Ces experts et techniciens expriment leur avis sur les questions prévues à l’ordre du
jour, mais ne prennent pas part au vote.

Le comité peut également demander aux administrateurs compétents  ainsi qu’aux
entreprises privées, par l’intermédiaire de son Président, tous documents ou informations
utiles à l’accomplissement de sa mission.

Le comité peut constituer des sous-comités chargés de procéder à l’étude des
questions soumises à son avis.

Ces sous-comités peuvent être complétés par des personnes ayant une compétence
particulières sur les questions mises à l’étude et qui participent aux travaux avec voix
consultative.

Article 8 : Les avis que le Comité est appelé à fournir sont donnés, soit en séance
plénière, soit par un sous-comité, lorsque ce dernier a été expressément mandaté à cet
effet.

Article 9 : Le comité ne peut valablement émettre d’avis que lorsque la moitié au moins
de ses membres sont présents.
Il se prononce à la majorité des membres présents.

Article 10 : Le secrétariat du Comité est assuré par un fonctionnaire désigné par le
Ministre chargé du Travail sur proposition du Directeur du Travail et de la Sécurité sociale.

Article 11 : Chaque séance du Comité ou des sous-comités donne lieu à l’établissement
d’un procès-verbal.
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Tout membre du Comité peut demander l’insertion au procès-verbal des déclarations
faites par lui et l’annexion  audit procès-verbal des notes par lui établies et déposées
avant la fin de la séance.

Ces procès-verbaux sont conservés dans les archives de la Direction du Travail et de
la Sécurité sociale.

Article 12 : Il est tenu registre des avis émis par le comité. Ce registre est déposé à la
Direction du Travail et de la Sécurité sociale et tenu à la disposition des membres du
Comité et de ses sous-comités par le Secrétariat.

Article 13 : Lorsqu’ils sont appelés à siéger en réunion de Comité, les membres non
fonctionnaires ne résidant pas au lieu de réunion ont droit au remboursement des frais
de transport dans les mêmes conditions que les fonctionnaires du groupe II.
Une indemnité journalière de déplacement leur est en outre attribuée dans les conditions
suivantes :

- l’indemnité  est due pour toute journée ou fraction de journée consacrée aux
réunions du comité.

Pour les membres ne résidant pas au lieu de réunion, le taux et les conditions
d’attribution et de perception de l’indemnité sont ceux fixés pour les fonctionnaires du
groupe II.

Elle est mandatée sur production d’un état signé par le Directeur du Travail et de la
Sécurité sociale.

L’indemnité journalière de déplacement est également due aux membres du Comité
ne résidant pas au lieu de réunion, pour toute journée de déplacement, par voie normale,
en vue de se rendre au lieu de réunion ou de retourner à leur résidence.

Elle est mandatée sur présentation d’une feuille de route délivrée par les autorités
administratives au vu de la convocation.

Les personnalités visées à l’article 7 du présent décret bénéficient du remboursement
des frais de transport et du service de l’indemnité journalière de déplacement prévue au
présent article, dans les mêmes conditions que les membres non fonctionnaires du
Comité technique consultatif.

Les dépenses sont imputables au budget de l’Etat.
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Les fonctionnaires membres du Comité demeurent soumis aux dispositions de la
réglementation générale sur les déplacements qui leur sont applicables.

Article 14 : Sont abrogées toutes dispositions contraires et notamment les arrêtés n°
9176 et 9552 des 14 et 24 décembre 1953.

Article 15 : Le Ministre de la Fonction publique et du Travail et le Ministre des Finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 12 février 1969

Léopold Sédar SENGHOR 

        


